[image: image1.jpg]



Compte-rendu du Conseil d’Administration

De la Fédération Française de Bonsaï 

21 juin 2009

Lieu : BOURGOIN JALLIEU (38300)

Début de la réunion : 9 heures

Clôture de la séance : 16 heures

Présents : Jean Marc POUILLON, Jean Michel ADAM, Jean Claude VOS, Jean Bernard GALLAIS, Fabienne CARONI, Gilles VUILLAUME, Claude GROSSAND, Gilles BOUCLIER, Philippe FIRMIN, Alain PRODHOMME, Sébastien ROUZOT, Philippe SIKORA

Excusés : David BERRY, Alain FUTIN, Lino PEPE(démissionnaire), Eric DESPLANQUES, Bruno SIMON, Marc DUVILLARD, Philippe MANQUANT, Patrick LA GARDE.

Non excusé :  Patrick AGUERRO

Rapporteur : Gilles BOUCLIER secrétaire de la FFB

Le président accueille les participants et insiste sur la nécessité de respecter la confidentialité des débats en CA. Beaucoup de projets y sont évoqués et discutés, ils n'ont pas à être annoncés trop tôt.

Les nouveaux registres officiels sont présentés. Les actions du CA concernant l'année écoulée sont repris avec notamment la mise en place de ce système de communication réservé aux membres du bureau pour communiquer avec les 114 présidents de clubs (et inversement).

D’où l’importance de tenir à jour la liste des adresses email et de transférer les modifications éventuelles au webmaster pour vulgarisation (avec en copie le président, le secrétaire et le trésorier).

· Le Bureau du CA de la FFB pour l’année à venir:

Sortants cette année : Patrick AGUERRO (fin de mandat), Lino PEPE (démissionnaire).

Candidature officielle déjà reçue : Michelle DUCRET DISSARD.

- Les évènements 2009- 2010 : congrès, propositions, réalisations.

- Dates du congrès FFB: 27/28 mars 2010

Le Parc de la Tête d'or de LYON se propose de mettre en place plus de moyens. 

Une dérogation spéciale est prévue pour installer deux tentes de plus pour des stands professionnels. Deux salles de plus, en plus de la salle de la boule verte,  avec des salles équipées en matériel pédagogique Le coût est d’environ 1600 euros pour la FFB, toutefois, maintien de la gratuité des entrées.

Il serait souhaitable, un peu avant le congrès, ou pendant (modalités à définir), d'organiser certaines actions mettant le parc un peu plus en avant(par exemple manifestations avec des scolaires ). 

La FFB garde cependant la main sur la communication (choix d'affiches, couleur, texte…).

Les critères de sélection des professionnels seront d'avoir un éventail le plus large possible (presse, généralistes, potiers, yamadoristes, etc.).

Le trésorier a d'ores et déjà fait savoir qu'il ne serait pas présent pour le congrès, ni disponible pour le comité de pilotage.

Demande officielle sera faite au trésorier concernant la possibilité de trouver des moyens supplémentaires de financements.(dossieer de demandes de subvention…)

Comité de pilotage : Philippe SIKORA, Claude GROSSAND, Fabienne CARONI, Jean Bernard GALLAIS, Gilles BOUCLIER, Gilles VUILLAUME, Jean Marc POUILLON, Marc SANCHEZ.

- Passage de N3 : une épreuve est programmée en 2010 (3 ou 4 candidats pour l'instant).

Il est proposé de créer une liste de diffusion mail concernant les N2 (pour le passage N3).

A la demande de Philippe FIRMIN, Fabienne CARONI et Gilles VUILLAUME, il est demandé d'avoir impérativement les listes tenues à jour.

- Commission Formation :Y BERREUR rejoint le groupe.

Un devis  est en cours pour la fourniture de 30 nouveaux classeurs auprès de Michel  AUGEIX.( ancien imprimeur des précédents classeurs était prés de chez lui)

· Adhésions FFB : Maintien approximatif du nombre des adhésions d’après le trésorier. Départ de Metz arrivée de nouveaux clubs.

Reste à statuer pour la future AG quelle est la légalité des convocations par mail vu que normalement la loi dit : courrier RAR. A préciser.

Question posée par Jean Michel ADAM : Où se trouvent les sauvegardes des fichiers comptables et des fichiers adhérents ?

Une demande est faite pour avoir une copie de sécurité du CD d'installation du nouveau logiciel CIEL, à transmettre au président.

. Présenté

- Comptes 2008 et comptes prévisionnels 2009 par JM Pouillon à la place du trésorier absent.

Vote: Approbation à l’unanimité des présents et représentés.

· Assemblée Générale prévue à Audincourt :

 Faire savoir que les pouvoirs doivent être signés mais envoyés en blanc pour l'attribution des pouvoirs (2/personne).

Une demande est faite au trésorier de fournir dans les meilleurs délais la liste définitive des adhérentes, adhérents indépendants et des clubs.

- Proposition d'implantation à Lyon au Parc de la Tête d’Or de l'Ecole Française de bonsaï.

Vote : à l’unanimité des présents et représentés.

- Projet venue M. IIJIMA : 

Les ateliers, réservés exclusivement aux membres FFB à jour de leur cotisation.seront limités à 20 personnes maximum. 

Les inscriptions seront enregistrées dans l'ordre d'arrivée des chèques. 

Il est demandé à Philippe FIRMIN de budgétiser la venue du Maître Japonais en tenant compte qu’il demande 500 euros par atelier.

Proposition du déroulement de la visite en France :

- Premier atelier en Bretagne, lieu encore à définir, les 28 ou 29/11/2009

- Deuxième atelier région sud ouest chez M. GALINOU le 1er décembre 2009.

- Troisième atelier à Avignon le 05/12/2009.

- Quatrième atelier à Lyon (Parc de la tête d'or) réservé aux N3 le 06/12/2009

- Cinquième atelier dans le Nord (Reims pressenti) le 08/12/2009.

Vote : à l'unanimité des présents et représentés.

- Projet « marché du bonsaï » :

Présentation de ce projet qui s'appellera "les Masters du bonsaï et disciplines associées".

a) Partenariat avec :

· Christophe RICHY, membre d'une société spécialisée dans l'évènementiel. (le nom de la société reste pour l'instant anonyme).

· Fréderic CHENAL, professionnel du bonsaï de la société « Bonsaï San ».

· La FFB.

b) Fonctionnement :

Dans une immense salle à SAULIEU (21) avec un grand parking. Les 2 et 3 octobre 2010 ou 9 et 10 octobre 2010.

L'entrée sera payante pour le public (environ 7 euros, réduction de 2 euros pour les membres de la FFB).

Les emplacements des stands des professionnels seront facturés environ 650 euros.

A l'intérieur des halls d'expositions les arbres amateurs et professionnels feront l'objet de deux expositions différentes mais dans un même lieu : C’est une première. 

Les juges de l'exposition amateurs seront des juges FFB.

La FFB disposera d'un stand gratuit pour sa communication et disposera de salles annexes pour toute activité qu'elle jugera bon d'organiser (conférences, démonstrations, ateliers…).

CONFIDENTIEL :

Concernant le financement, la proposition de M. RICHY est la suivante : la FFB n'apporte pas d'argent, elle apporte sa caution morale, son savoir-faire, ses adhérents pour monter et fournir les arbres pour une exposition. 

La société d'évènementiel a un seuil de rentabilité (c'est-à-dire 25 professionnels minimum et 3500 visiteurs), au-delà la FFB se verra rétrocéder un pourcentage qui reste à définir.

En France, il n’y a pas, à ce jour, une très grande exposition prestigieuse, d’où l’intérêt de la FFB pour cette proposition. De plus, elle pourrait en retirer un peu d'argent et surtout un coup de publicité important qui renforcerait sa notoriété.

Ceci est un avant projet susceptible d'évoluer.

M Richy demande la plus grande confidentialité avant l’annonce de l’évènement, ainsi que sur les modalités concernant la FFB.

Remarque de JM ADAM et de C GROSSAND, concernant le fait que l'avant projet soit nominatif (nom du président). Doit-on faire modifier ce point en remplaçant le nom du président par le nom de la FFB ou noter "durant le mandat du président actuel", ceci dans le but de pouvoir se désolidariser si l'évènement est un échec ?

Faire modifier dans le contrat concernant les apports de FFB ainsi que la phrase finale concernant la durée du contrat. 

La FFB refuse de mettre à disposition les fichiers adhérents de la FFB.

Vote : 11 oui, 1 abstention (Claude GROSSAND).

· La Communication : (Fabienne CARONI).

Force est de constater que la commission France Bonsaï s’est dégarnie. Et que seuls quelques membres remplissent leur fonction.

Création d'un document  au nom pressenti : "la FFB : mode d'emploi" à destination des présidents de clubs en PDF, avec tous les contacts mail, un mode d'emploi de la FFB, ainsi que tous les documents administratifs nécessaires à la création d'un club).

Ce document sera diffusé aux membres du bureau et des DR pour vérification et enrichissement éventuel.

- Questions diverses :

Alain PRODHOMME et Philippe FIRMIN demandent s'il est possible qu'on leur transmette le fichier des adhérents indépendants par région.

Sébastien ROUZOT doit mettre en place le "kit DR" qui doit permettre au DR de bien représenter la FFB lors d’exposition régionale ou autre.

Le président clôt cette journée qui a été riche en discussions et échanges à 16 heures.



